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Convention de formation et de collaboration

passée entre

La Section de samaritains 
 (désignée ci-après par „section“), 

représentée par 


et Monsieur/Madame 


(désigné ci-après par „cadre“)

1. Accords sur la formation à accomplir

1.1. Objet et horaire

La section offre au cadre la formation de 


Cette formation comprend les éléments suivants:

·  
 (
 jours)

·  
 (
 jours)

·  
 (
 jours)

·  
 (
 jours)

ainsi qu’un temps d’étude personnel du cadre de


Cette formation devra se dérouler dans la période du
au 


L’inscription à la formation sear annoncée par
.

Pour le cadre, M./Mme 
.
 est au nom de la section l’interlocuteur et l’accompagnateur responsable et compétent avant et pendant la formation.

1.2. Droits et devoirs pendant la formation

Avant et pendant la formation, la section a en outre les droits et devoirs suivants:

Avant et pendant la formation, le cadre a en outre les droits et devoirs suivants:

1.3. Questions financières

La section assume les coûts suivants qui résultent de la formation du cadre:

	Objet:


	Montant:

	Taxe de cours
	

	Moyens d’enseignement
	

	Frais de déplacement
	

	Pension et logement
	

	(Event. autres, p.ex. compensation de salaire).
	

	Total des coûts assumés par la section
	


Tous les autres coûts sont assumés par le cadre.

Dans la mesure où le cadre interrompt la formation sans de justes motifs, la section peut lui imputer les coûts générés jusqu’à ce moment. 

Il n’y a aucune obligation de remboursement lorsque le cadre

· peut prouver qu’il a été forcé d’interrompre la formation pour des raisons de santé ou pour d’autres raisons survenues contre sa volonté ou indépendantes de sa volonté.

· ne peut pas poursuivre la formation parce qu’il ne peut pas réussir des examens intermédiaires et ainsi ne peut pas remplir les conditions nécessaires à la poursuite de la formation.

2. Objectifs et attentes en relation avec la formation

Les parties au contrat sont parfaitement conscientes que, par la signature de la présente convention elles concluent un partenariat de plusieurs années, qui présuppose le fair-play et la loyauté. Elles ne feront rien qui puisse nuire aux intérêts du partenaire. Le cadre ne se servira notamment jamais des connaissances et capacités acquises en tant que titulaire de la fonction dans l’ignorance de la section ou contre cette dernière (par ex. enseignement de cours à son propre compte ou en faveur de tiers).

Par la formation du cadre, la section poursuit les objectifs concrets et attentes suivants:

Par sa formation, le cadre poursuit les objectifs concrets et attentes suivants :
Lorsque l’une des parties constate que ses propres objectifs et attentes, ou les propres objectifs et attentes de l’autre partie, ne peuvent être atteints que partiellement ou pas du tout, elle entame immédiatement l’élaboration d’un nouvel accord comprenant des objectifs et attentes actualisés et réalistes.

3. Collaboration après achèvement de la formation

3.1. Objet et étendue de la fonction à assumer

Après achèvement de la formation et à condition d’avoir été désigné, le cadre assume au sein de la section la fonction de
 .

Il exercera cette fonction après avoir terminé la formation décrite au chiffre 1.1 pendant au moins

 .

Cette fonction représente: 

· 
(
 jours [ou soirées, ou heures] par année)

· 
(
 jours [ou soirées, ou heures] par année)

· Formation continue annuelle (
jours par année)

·  ....................................

3.2. Planification continuelle de la collaboration

La section et le cadre conviendront auparavant de la manière suivante les tâches concrètes à accomplir, ainsi que les dates et lieux précis pour certaines tâches déterminées:

· Planification annuelle pour l’année suivante jusqu’au 


· Dates et lieux pour certaines tâches déterminées: 


· 
.

3.3. Organisation de la collaboration

La section désigne pour le cadre un interlocuteur habilité à donner des directives. Cet interlocuteur accompagne le cadre dans son activité et effectue annuellement, avec ce dernier, au moins un entretien de qualification, au cours duquel les objectifs de la future collaboration sont convenus.

Dans sa fonction, le cadre accomplit les activités en relation avec sa fonction au sein de la section, toujours en tant que représentant et sur ordre de cette dernière et en accord avec elle. Le cadre n’est pas autorisé à exercer parallèlement des activités en son propre nom et à son propre compte.

3.4. Aspects financiers

En relation avec l’accomplissement de sa fonction, le cadre touche les indemnités suivantes:

· Compensation des frais:

· Mise à disposition du matériel:

· Rémunération du travail:

La section se charge du décompte des cotisations aux assurances sociales.

3.5. Interruption prématurée de la collaboration

Pour le cas où le cadre n’accomplit la fonction qui lui est confiée que pendant une partie de la durée convenue, il rembourse à la section une partie des coûts de la formation qu’elle a assumée. La part en pourcent des coûts de formation à rembourser correspond à la part en pourcent de la durée de l’exercice de la fonction non assumée
.

Il n’y pas d’obligation de remboursement dans la mesure où le cadre peut prouver qu’il a été forcé d’arrêter prématurément l’exercice de sa fonction 

· pour des raisons de santé

· pour d’autres raisons survenues contre sa volonté ou indépendantes de sa volonté.

4. Autres réglementations

Cet accord acquiert sa validité juridique par la signature des deux parties. Il prend automatiquement fin à expiration du temps de collaboration fixé au chiffre 3.1 et peut, par consentement réciproque, être modifié, prolongé ou remplacé par un autre accord.

Pour être valables, les modifications du contrat doivent se faire par écrit.

En ce qui concerne les points qui ne sont pas réglés dans le contrat, sont valables les dispositions du règlement pour les cadres (OC 350), ainsi que celles du règlement concernant la formation et la formation continue (OC 369) de l’ASS, ainsi que les prescriptions suivantes de l’association cantonale 
 :

	Pour la Section de samaritains


	Le cadre:

	Lieu et date:...................................................
	Lieu et date:....................................................

	Sceau et signature/s:
	Signature:


� Indiquer si la section ou le cadre est compétent et responsable.


� Inscrire le nom et le prénom, ainsi que les fonctions au sein de la section


� inscrire la fonction prévue.


� inscrire la durée en mois et/ou années.


� Description de la nature (comment), de l’étendue (combien par année) et éventuellement du lieu (où) de l’accomplissement de la fonction, ainsi que des tâches complémentaires y relatives (séances de coordination, formations continues, etc.).


� Il est important de convenir à l’avance comment les obligations générales du cadre se concrétiseront au cours des mois et années en accord avec la section, car la section ne peut pas, par exemple, fixer les dates de cours toute seule.


� Exemples: si l’on a convenu 3 ans d’exercice de fonction et que 2 ans seulement ont été accomplis, il faudra rembourser 33,3% des coûts de la formation. En cas d’accomplissement de la fonction pendant une année au lieu de deux ans, le remboursement sera de 50%.


� Dans la mesure où de telles prescriptions de l’association cantonale existent.
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